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MISE EN CONTEXTE 

Le projet d’exploitation minière Troilus a été autorisé le 20 octobre 1994 en vertu de l’article 164 
de la Loi sur la qualité de l’environnement. Deux fosses à ciel ouvert ont été exploitées pour 
extraire de l’or et du cuivre de 1996 à 2009 et le concentrateur a cessé de fonctionner en juin 2010. 
Suivant la fermeture de la mine, le plan de fermeture a été autorisé le 3 novembre 2010. Depuis, 
la restauration du site ainsi que le suivi postexploitation se poursuivent. 

Le projet de dénoyage des fosses J-4 et 87 s’inscrit dans une démarche d’exploration avancée du 
site de l’ancienne mine Troilus afin de définir s’il y a suffisamment de nouvelles ressources pour 
justifier le démarrage d’un nouveau projet minier. Pour ce faire, le promoteur doit notamment 
définir les ressources sous le plancher de l’exploitation antérieure, c’est-à-dire, au fond des deux 
fosses ennoyées. 

Le projet de dénoyage des fosses J-4 et 87 consiste à vider le contenu en eau des fosses dans un 
cours d’eau sans nom situé à l’ouest de ces dernières. Le promoteur estime qu’il y a environ 8 748 
Mm3 d’eau accumulée dans la fosse J-4 et 17 606 Mm3 d’eau accumulée dans la fosse 87. 

Le présent document comprend des questions et commentaires adressés à Troilus Gold Corp. dans 
le cadre de l’analyse de l’analyse de la demande de  certificat d’autorisation du projet de dénoyage 
des fosses J-4 et 87. 

QC - 1. Analyse des solutions de rechange au projet 

À la section 3.1 de l’étude d’impact, le promoteur précise que le projet de dénoyage des fosses 
s’inscrit dans le cadre des travaux d’exploration de l’ancienne mine Troilus. Selon le promoteur, 
en raison de la position et de l’angle de la nouvelle zone minéralisée, les forages d’exploration 
supplémentaires devront être réalisés depuis le mur Est de la fosse J4. Un schéma (voir annexe 
1) est présenté en appui à cette explication. 

L’une des solutions alternatives au dénoyage aurait été de réaliser les forages en hiver lorsqu’il 
y a une surface de glace (section 3.2 de l’étude d’impact). Cette option n’a toutefois pas été 
retenue pour des raisons de sécurité, techniques et financières. Toutefois, l’abandon de cette 
solution alternative devrait faire l’objet d’une justification plus détaillée puisqu’il s’agit d’une 
méthode ayant peu d’impact sur l’environnement 

Afin de compléter l’analyse des solutions de rechange au projet, le promoteur doit fournir des 
explications supplémentaires en répondant aux questions suivantes : 

i. Le promoteur doit expliquer en quoi le dénoyage de la fosse 87 est nécessaire puisque selon 
les explications présentées à la section 3.1 de l’étude d’impact, les forages devront être 
réalisés à partir du mur Est de la fosse J4. 

ii. La réalisation de forages d’exploration en hiver à partir de la surface de la glace d’un plan 
d’eau est une pratique courante au Québec et peut être réalisée de façon sécuritaire dans 
certaines conditions. Le promoteur doit donc justifier quels sont les risques 
supplémentaires à forer à partir de la surface de la glace par rapport aux opérations 



2 

 

similaires qui ont lieu sur le territoire. La justification devra démontrer clairement la non-
faisabilité de la solution alternative.  

iii. Le promoteur doit démontrer qu’il a vérifié auprès d’entrepreneurs spécialisés, la faisabilité 
de la réalisation de forage sur glace dans les fosses J-4 et 87 et qu’aucun n’est en mesure 
d’effectuer les forages en hiver à partir de la surface de la glace. 

iv. D’autres choix au dénoyage, dont le forage à partir d’une barge sur eau libre n’a pas été 
présenté dans l’étude d’impact. Le promoteur doit évaluer cette alternative et présenter les 
résultats pour les critères retenus (ex : sécurité, technique, financier). 

QC - 2. Solution retenue 

À la section 5.3.4 de l’étude d’impact, il est spécifié que le dénoyage des fosses implique un 
assèchement complet. Toutefois, aucune justification à cet effet n’est mentionnée dans le 
document. Afin de compléter cette section de l’étude d’impact, le promoteur doit répondre aux 
questions suivantes. 

i. Serait-il possible de réaliser les forages à partir des bancs du côté Est tout en maintenant 
un certain niveau d’eau dans les fosses ?  

ii. La solution retenue devrait être mieux détaillée à la section 3.2 de l’étude d’impact afin 
de mettre en lumières l’ensemble des étapes lié au dénoyage des fosses (ex. : séquence de 
vidange des fosses, état d’assèchement complet pendant les forages, étapes subséquentes, 
échéanciers). 

QC - 3. Capacité du système de traitement des eaux 

À la section 5.3.7 de l’étude d’impact, le promoteur s’engage à respecter les exigences de rejet de 
la Directive 019 sur l’industrie minière (Directive 019) et a acquis un système de traitement des 
eaux qui devrait permettre de traiter, au besoin, les eaux d’exhaure pendant les opérations de 
dénoyage. Cependant, la capacité de traitement de l’unité de traitement est de 300 m³/h ou 0,083 
m³/s alors que le débit de pompage anticipé est évalué à 2,5 à 3,5 m³/s. Le ratio du débit de 
pompage moyen des fosses (3 m³/s) sur la capacité de traitement (300 m³/h) est de 36, ce qui 
semble être nettement insuffisant pour traiter le débit d’eau extrait dans le cadre des travaux de 
dénoyage. 

i. Comment le promoteur s’y prendra-t-il pour traiter un volume de pompage important avec 
une unité de traitement ayant une plus faible capacité?  

QC - 4. Sol et érosion  

À la section 9.2.2 de l’étude d’impact, il est mentionné que le dénoyage des fosses pourrait 
provoquer le développement de zones d’érosion importantes le long des berges ce qui pourrait 
avoir pour conséquence d’augmenter l’apport  des matières en suspension (MES) et ainsi affecter 
la qualité de l’eau ainsi que l’habitat du poisson. Pour remédier à cette problématique, le promoteur 
propose notamment de contrôler la vitesse du courant afin de conserver l’intégrité du cours d’eau. 
Afin de compléter l’information présentée dans l’étude d’impact, le promoteur doit : 

i. autre que le contrôle de la vitesse du courant, décrire les mesures d’atténuation qui 
pourraient être appliquées afin de limiter la génération de MES et son transport vers l’aval 
du ruisseau si des zones d’érosion sont détectées; 
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ii. expliquer les mesures qui pourraient être appliquées pour protéger les habitats des 
différentes espèces de poisson répertoriées1 (sites de fraie) si des zones d’érosions étaient 
détectées.  

iii. s’engager à stabiliser les zones d’érosion rapidement lorsqu’elles sont détectées et à 
remettre à l’état naturel avant la fin des travaux les zones qui pourraient être affectées par 
un apport de sédiment.  

QC - 5. Système de pompage de l’eau de la fosse 

À la section 9.2.2 de l’étude d’impact, il est précisé que «Le pompage de l’eau de la fosse sera 
variable de façon à ce que le débit en aval du point de rejet soit d’environ 3 m3/s. Pour ce faire, 
une station de mesure de débit sera installée sur le ruisseau sans nom en amont du point de rejet.». 
Toutefois, l’étude d’impact ne précise pas la fréquence des mesures de débit en amont du point 
de rejet.  

i. Le promoteur doit préciser si le débit de pompage variera sur une base journalière, 
hebdomadaire ou mensuelle. 
 

QC - 6. Rejet de l’eau dans le ruisseau sans nom 

À la section 9.4.2 de l’étude d’impact, il est précisé que l’augmentation du débit aura pour 
conséquence d’augmenter le niveau de l’eau dans le ruisseau sans nom jusque dans la plaine 
inondable ce qui pourrait potentiellement modifier la végétation de ces milieux. De plus, les 
plaines inondables représentent des habitats potentiels pour les micromammifères dont le 
campagnol-lemming de Cooper2 qui est répertorié à proximité du ruisseau sans nom. Afin de 
compléter l’information présentée dans l’étude d’impact, le promoteur doit : 

i. identifier et localiser les zones qui pourraient être inondées temporairement à l’intérieur de 
la plaine inondable et estimer les superficies qui pourraient être affectées; 

ii. expliquer si de mesures d’atténuation supplémentaires pourront être prise si une 
modification de la végétation est observée dans les milieux inondée lors du dénoyage; 

iii. évaluer l’impact que le dénoyage des fosses pourrait avoir sur les micromammifères dont 
le campagnol-lemming de Cooper et le cas échéant expliquer les mesures d’atténuation qui 
serait mise en place pour atténuer les impacts potentiels. 

QC - 7. Rejet de l’eau dans le ruisseau sans nom 

Le rapport de « Détermination des débits propices pour la reproduction des poissons dans le 
ruisseau Sans nom (Annexe D) » estime les vitesses d’écoulement pour les sites de fraie, mais 
cette estimation n’est pas présentée pour les vitesses d’écoulement dans les sections qui ne sont 
pas nécessairement des frayères potentielles, donc dans les sections qui servent de corridors de 
migration. Même si les vitesses d’écoulement sont respectées dans les frayères, si ces vitesses ne 

 
1 Pour l’ensemble des espèces répertoriées dans le cours d’eau, incluant le grand brochet et la perchaude 

2 Espèce susceptible d'être désigné espèce menacée ou vulnérable 
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sont pas respectées dans les corridors de migration, il est possible que les poissons ne puissent pas 
se rendre aux sites de reproduction. Considérant ce qui précède, le promoteur doit : 

i. démontrer le respect de la capacité natatoire des espèces de poisson pour lesquelles des 
sites de reproduction potentiels ont été identifiés afin de s’assurer que l’ensemble des 
étapes pouvant affecter la productivité des populations de poissons du ruisseau sans nom 
soient maintenues. Cette démonstration doit être faite pour les sections où la pente sera 
augmentée ou les sections où, pour d’autres raisons, la vitesse d’écoulement se trouvera 
augmentée. 

QC - 8. Rejet de l’eau dans le ruisseau sans nom 

Selon l’information présenté à l’annexe k de l’étude d’impact, la température de l’eau des fosses 
se situe entre 5 et 15 degrés Celsius et sera rejetée dans le ruisseau sans nom. Si la température de 
l’eau dans le ruisseau sans nom est significativement plus élevée, l’apport d’une grande quantité 
d’eau plus froide dans le cours d’eau pourrait modifier les conditions observées dans l’habitat du 
poisson et possiblement nuire à l’utilisation des sites de fraie par les différentes espèces de 
poissons. Le promoteur doit :  

i. expliquer comment il compte s’assurer qu’il n’y aura pas de choc thermique pour les 
différentes espèces de poissons qui utilisent le ruisseau sans nom (notamment aux sites de 
fraie); 

ii. démontrer que les conditions thermiques du ruisseau ne seront pas modifiées 
significativement suite au rejet de l’eau des fosses dans le ruisseau. 

QC - 9. Objectifs environnementaux de rejet 

À la section 10.2.4 de l’étude d’impact, il est précisé que « L’eau de dénoyage sera considérée 
comme un effluent final et les paramètres de la Directive 019 seront échantillonnés selon la 
fréquence prescrite. ».  Toutefois, le respect de la Directive 019 ne garantit pas l’absence d’impact 
sur le milieu récepteur. À cet effet, des objectifs environnementaux de rejet (OER) sont fournis à 
l’annexe 2 pour les principaux contaminants présents dans les eaux de dénoyage des deux fosses. 
Le promoteur doit s’engager à :  

i. exploiter l’usine de traitement des eaux de façon à respecter ou s’approcher le plus possible 
de la valeur des OER établis; 

ii. suivre tous les paramètres physico-chimiques qui font l’objet d’OER et la toxicité 
chronique sur une base trimestrielle pendant la période de rejet des eaux de dénoyage. La 
toxicité aiguë devra être suivie mensuellement; 

iii. présenter l’analyse des données de suivi de la qualité de son effluent de dénoyage sur une 
base annuelle en s’inspirant des principes présentés dans les « Lignes directrices pour 
l’utilisation des objectifs environnementaux de rejet relatifs aux rejets industriels dans le 
milieu aquatique » (MDDEP, 2008) et son addenda « Comparaison entre les 
concentrations mesurées à l’effluent et les objectifs environnementaux de rejet (OER) pour 
les entreprises existantes » (MDDELCC, 2017). 
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QC - 10. Eaux souterraines 

L’étude effectuée par Genivar et jointe à l’annexe I de l’étude d’impact montre que le rabattement 
de la nappe phréatique atteindra le parc à résidus. Le promoteur doit : 

i. expliquer le suivi qu’il entend réaliser afin de s’assurer que le rabattement n’aura pas 
d’impact sur le parc à résidus qui est situé au sud des fosses (par exemple suivi des 
piezomètres du parc).  

QC - 11. Eaux souterraines 

À la page 3 de l’annexe I du document d’étude d’impact, il est mentionné que « le roc est fortement 
jointé et faillé au site et autour de la fosse 87 ». Le promoteur doit : 

i. préciser s’il y a des mesures de stabilisation des parois prévues durant ou après le dénoyage 
des deux fosses. 

QC - 12. Programme de suivi des eaux souterraines  

Il est mentionné à la section 10.2.5 de l’étude d’impact qu’un programme de suivi des eaux 
souterraines sera mis en place en respect de la Directive 019. Dans le cadre de ce suivi, en plus 
des exigences de la Directive 019, le promoteur devrait s’engager à respecter les points suivants : 

i. Si aucun puits existant dans le secteur du lac A n’intercepte l’aquifère trouvé dans le socle 
rocheux, aménager de nouveaux puits d’observation de manière à permettre un suivi 
piézométrique des eaux souterraines de l’aquifère au roc dans le secteur; 

ii. Fixer des seuils d’alerte pour les puits d’observation en se basant sur les caractéristiques 
des puits appartenant aux utilisateurs du territoire du lac A; 

iii. Prévoir des mesures de mitigation de manière à pallier les impacts d’un éventuel 
rabattement de la colonne d’eau disponible dans les puits appartenant aux deux utilisateurs 
du territoire du lac A. 

QC - 13. Suivis 

À la section 10.2 de l’étude d’impact, il est précisé que des suivis de la qualité et du niveau des 
eaux de surface seront réalisés dans le ruisseau sans nom et qu’il y aura également un suivi 
piézométrique qui se poursuivra. Selon les tableaux 9.2, 9.3 et 9.4 le suivi prévoit notamment : 

• un suivi du niveau de l’eau dans les puits existants,  
• la mesure du débit dans le ruisseau sans nom en amont du projet de rejet,  
• la mesure de la vitesse de l’eau à certains endroits critiques pendant le dénoyage,  
• le suivi de la qualité de l’eau du ruisseau sans nom,  
• la mesure de vitesse et profondeur d’eau à des sections critiques, 
• le suivi de la hauteur d’eau dans certaines sections, 
• le suivi de l’épaisseur de glace du lac A ainsi que les modalités de communication des 

résultats aux utilisateurs du territoire. 

Pour plus de clarté sur les différents suivis proposés par le promoteur, ce dernier doit  
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i. présenter une version préliminaire du programme de suivi3. Le programme préliminaire 
devra notamment présenter les indicateurs qui seront suivis, la durée du suivi ainsi que la 
période de l’année visée. De plus, le programme de suivi préliminaire doit décrire le 
mécanisme d’intervention à suivre au cas où une dégradation de l’environnement ou le 
dysfonctionnement d’une mesure d’atténuation seraient observés lors de la réalisation du 
programme de suivi. 

QC - 14. Activités d’exploitation minière visées par le dépôt d’un plan de 
réaménagement et de restauration 

L’activité minière décrite dans l’étude d’impact n’est pas une activité visée par le dépôt d’un plan 
de réaménagement et de restauration en vertu de l’article 232.1 de la Loi sur les mines. Par contre, 
si le dénoyage nécessitait la construction de bassins de sédimentation pour respecter les critères 
environnementaux et/ou le déplacement de dépôts meubles supérieurs aux seuils mentionnés à 
l’annexe 3, un plan de réaméanagement et de restauration devra être déposé au Ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) et ce dernier devra être approuvé, et la garantie 
financière versée, avant le début des travaux d’exploration. 

 

 
3 Se référer au guide à l’intention de l’initiateur de projet sur le suivi environnemental : 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/documents/guide-suivi-enviro.pdf  

 

http://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/documents/guide-suivi-enviro.pdf
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Les oonœntratiODS médi:mes 1eteuue-,s. pouI I ensemble des paramètFes sont présentées .ru 
table.au 1 ci-apres. Eil.es provi:emieut cm fac Amont sÏlu.é à euvü-on 3 kw eu amont ch1 ite 
minier et d'où origine le misse.an SllJ:1S, nom qui reœr.rr.1 les ,ea:nx de dênoyage, La statfon E7 
sitl!lée sur le la Amont a été échantillonnée au cmm,, de 'été 2019 p.u- le promoteur . rnilus 
Gold Cmp., 2019). 

Tableau 1 : ·Qua.lire des ,ea:l.lX cm. milieu r~ tem (l!.ic Amont) 

P1m1mH1·es Conireutranon mooiane Nom.ln·e- de 
i(mg/1~ doimks 

Carbone organique dfüssous. 4,4 4 

I)ureœ U 6,6 4 

Fmomres, o,ou 4 

MES 0,8 4 

Métaux el métaJloides Voir tableau des OER 5 

Nilrnte;i 0 (1 1 4 

pH 6,76 4 

(1) I.e;. critère;; di! ,l[!lall .é œ ,œJiH!in; m.étwx onl é!:é m lï H \\ë.'C dura:é ,de IO 11:ë' rueur millimale -· • e ~ 
le calrul dl!5 crit:eœs. 

le débit de pompage des eam: de d'ênoyage sern. d'étenniné suite à la mesure chi débü du 
ruisseau saas l1Cllll en amont du poim: d'e rejet de façon à oe que le débit ,en aval n' exoède pas 
3 m3/s_ C-0mme mentionné d!ims l'étude d'impact chi promoteur (froïlns Gold C-0rp,_, 2019), 
le débit annuel mo}en de r eflluem de dénoyage pomrart varier entr,e 1,8 m3/s (omnée 
ilmmide) et 2 1 m3/s, (année &iche). 

• .Facteur de di/Hiion allàué a l'eifiue11t 

les. OER sont généralement détermin"' . en oomidérant es débits du milieu réceytem ,en 
période dl'étiage de f.aço11 à s'assurer d'être protec .eur en tout temps. DallS le cars du projet de 
dénoyage, l'effluent sera rejeté à un débit variable de fuço:n à ne pas dépru.1.er un débit 
mmmal dans le coms. d',eau récepteur. 

La dihùion a donc été déterminée p.u- le rapport entre e délJit moyeu amruel estimé, durant fa 
période de dénoya~e et le débit maximal du rnisse.'.11!1. réœptem, soi m3/s. La moyenne des 
débit. memuel1,, sm une mmée d.e piéoipitations moyennes est estimée à 2,02 m3!s siclcm le 
tableau 53 de ]'érude d'impact (Troilu:s. Galdl Coi:p., 20]9). Ill ,en résulte 11m facteur de 
dilution de 1 dans 1. 5_ 
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-tJ, Pl'ésentation des obj,eetifa ,einiron11ementa1U de 11ej et 

Les OER. app]icable,,;;. à l'effluent final son présentés à rann.~e l Ils son! exprimés: en terme de 
coooentraition uniquem.ent puisque ]a valeur du débit de r eflment de dénoyage :sera \rariab!e. 
VOER Ie plus restri.otirf a été retenu pom chaque contaminant diaim. le b11Jt di' asi;urer ]a protection 
de tol!IS, les. l!ISll!ges. d1ri milieu. 

Les OER incl11Jent aussj l!IDe .limite pour la toxicité globale de l'effluent. les essais de toxicité 
reco:m:mandés pom vérifier la toxicil:é de f ,efilueut fuJ.'3!1 s-0nt présentés. à rmmexe . Dans JlJlle 
i;iruartion où il n'y a presque :pas de dilution del' effluent diaim. le milieu Iécepteur, oomme c'est Ie 
cas pour le proj;e de dénoyage, l'absence e toxicité aiguë à l'effluent n'assure pas ] absence 
d'effet ur les organimies aquatiques du wilieu Jéœp eur. En ,effe seule l'ab©enœ d'effet 
dm:mique à l',efiluem permet de s: asriurer avec phlll de oerbmde de l'abœoc:e dl effets riur les 
organi.smes du milieu réœpteur. Le suivi de fa. toKioité d1ronique erit donc e-.ss.entiel. 

Les paramètre,,;; qm font l'objet d'un OER, de même que la toxicité ohromque, doir"ient être SUÎ\11S 
à une :fréquence trimestrielle :sur fa péri.ode de rejet. La Œcicité aiguë qomt à ,elle, dbit êtFe 
suivie mensuellement. 

Pour ce ri1-rivi, il est nécessaire d utiliser oo méibod'es a!Dalytiques ayant un seml de détection 
permettant de vériner le respect des OER .. Dans le cas. oÙ! l'OER d 11111 oontaminanl: ,est iinfêrieor 
ID!I seuil de détection précisê à fa note (5) au bas du tableau de l'amiexie 1, faooe-JJJœ de détection 
sera intaprétée comme 1m re,"'Pec,t de l 'OER.. 

4.5 Comparaiso11 des 1•,éf.ulrnts :inc ['es OER 

L'l oompmüson directe enme roER ,et la concentration moyenne d\m paramètre ne pennet pas 
de vérifier adéquatem.eut le œspec de 'OER. En effe~ e · e ne prend pais en confildération fa 
variabilité de l' effluent et la période d' apptic~tion des critère.. de qualité dont fa dmêe vmie selon 
rl!lllage considére (MDDEP, 007). 

Des info:nnations détaillées S1/ll" fa comparaison de la qualité des reje avec les OER peU\eent être 
obtenues daim. le document lignes Jii'ec.hices pow· l'utilüaiion des objedifs erwi1,:11mementmu 
de rejet rolaiift anx ajets tmfll.!mel.r dans k milieu aquatiqm:1 (Th,IDDEP, _008) et son ad.de:0011 
Comparaisa11 entre les ccmœrlirattons me.suries à l 'qJment et les olr,jectift e.rwin:mn@œlrtnm: de 
rejet p anr les e111J-eprnes existmitl'.s (NIDDELC , , 20] 7). Le chiffrier de traœtement des d'ollllées 
pour effecmer la comparaison des: conoemratiom mesurées à 1 efflœnt et les OER ,est disponibre 
à l'a.dFesse smvmte : litgrflw,1!,!1,,;'_em,ironnement. gouv.qc..c eanloer/ohi:ffi:ier-comparrui;on.xlsx .. 



7 

 

RÉFiÉR.ENCES 

CENTRE D'EXPERTISE Ell'-li AN.!\L YSE ENVIR.ONNEJMENT.4LE DU QUÉBEC (CEAEQ), _OL. 
Temmir,logif: 1'6C'OJ'IJ11Jandé.8 polIT l 'anao1,f) dt~ l?J'lrrawr, 4c éd. , Mnistère du ~ oppement durable ,de 
l'&i,."Ù'oml.eme!l!.t et des Pares du Qaébec, 15 p. [En. l.(!!;D.e] 
l.1ttp:llwww.œaeq. go.uv.qc.œlaccr11dilatiowT111mi,10logie 11r11taux..pdf 

CONSEil... C.4N.!UlIEiNI DES MINIS11ŒS DE L'EN\II!R!ONNEMENIT' (CCME). 003. 
Rsoommnmlatioru ca,1adiemras pom· ln quali té Jas eanx : protection de la we aqnatiqm:. É'1ablmfn1m,1t 

dcbjec-tife spéc'.efiquas au liFH œns : Rsc.ommn11datiom CitIMifienm::. po.ro· ln qnalit ,f dfJ l 'emi1'01111'S11Jf!llt 
d~ CCMF., V{u:m.ipeg I.e Conseil, 1s· p. [En . ·gll.e] http..-llcmg-rçqs.ccnie.ca/d01rnlqadlfrl H3 

_ filUS11UŒ DU DÉVELOPPfil..ŒNT DUR..>IBLE, DE I. 'ENVIRONNEMENT ET DE U . UJITE 
ClONiiR:E I..ES CHANGEMENTS CUM.111,. TIQUES IDDEI.Cq , 0 . Liguas di.,·.rornoos poM 
l'n1ilis.alio11 t1es. ,objectif. e1;rwrom1e11nmlarrr de ajet 1·,ilarifs arrr nijelE imJus&iels &-.iru le milifJU 

aquatiquf! - Coui.oorai.!"011 fmlrn IBJi ,conc.mlrntioru 111-asur&u à l '.!1.f}ùif!llt 61 lm cbjœtife -~wirolrtif!m.mtm.rr 

de n,j et pcw· lar fmlrq!1ùas ;;xisJmlle.s (.ADDENDA.) . Qu.ébec ISR 978-2-550- 8291-9 DF), 9 p,. et 
2Ill!l.eNe.. [En ligll.e 1 
him://,;,m!l'i'.emvo~.gou,,.-.qc..caleaulea=-useesJindusiriell • A.ddmda OER.i>df 

MmISI'È-RE DE L'EiNi\llR.ONNEMENT EI DE lA l.UTIB CONTRE LllS CH.4N(E,,IDITS 
CT.IMATIQ iiES (MEi.CC). Cntàar de qualité de l'enu de .mrfaœ an Quiibec. [En ~ e] 
l.111p:llwww.'-'1n.il'o1m111,Jtmt.gouy.tf('.calea cn't,m,s eanl inde:r.,asp• 

MIN1S'FÈRE. DU DÉVELOPPEMENT IDUR..4131.E, IDE L'ENVIRONNEMENT ET DES P.4RCS 
(MDDEP) 008. I.igJl,8.S Jin:~ pofl1" l ·rmli.mtion d!l:i objectfft ,mrnrr;on1iem,sntnrrr àe r:f/jru relatif:; ma 
r:f/jru:; ilidu.wids da11s le milifJU aqualiqUfJ, Direction des politiques de .l'eau, mmistère du Dé,re _oppement 
,dmable, ,de l'En,;:i.ronnement et des P=, Qu.ébec, ISBN 97&-_-55()053945 __ (PDF), X p~ges" [En .. "gne] 

c;a.ra-w:EJ65k11dil:;tridlar/1d-oer-l'§i11t-in.<lw.t-milruJ-aq11.a.pdf 

MmIS11UŒ DU DÉVELOPPEMENT DUR.>IBIB, DE L'ENVIR.Om.ŒMENI ET DB PARCS 
(MDDEP) 200' .. Calcul et iJJtruprétali.011 d!l:i ofdf!Cljfe ôlllilirolr11e111emarrr d8 r;f'j61 po!IT lf!!S oontami,1a.t1i\s 
du milifJU aqnatique, _ c édition, Im-eclioo dn .sui.,-:i. de 1 éta.t ,de l 'em~t, lSBN-978-2-550491?2-9 
(PDF). 5' p . et 4 illllil&e5-.. [En ligne] 
http:/, , , ·. mnfromw1J1,f111'f.gouv.,qo-.ca/eaul oedCalcnl im@1·11trrtï'011 OEfl: r,Jf 

'IROILUS GOLD CORP., 2019. Ê-...-1lua1io.,1' e1wiro1m'BHJ~1tak - /NJ10>>age dasfone.s J-4 et 8 536 p. et 
l1 aJ!l!l!.E)l;e!5 _ 

.S. EN\II!R!ONMENT.U PR.O'IECI'ION AGENCY (U.S. EPA), ] 994. Jmruim Guià.11100 011 
De1111wJir1aJio11 a,1il Uœ- of Wat8r-E;__(fix'l Ratirufin· Metab Washington (.OC), .S. EPA, Office ofWa!er, 
Office ,of Sciem.ce and Tedmo ogj', Offi.œ of R.eseardi and Deve oj!llll.ellÎ, &.il"OJml.elltal Rie.sea.rcli 
Llbo:ra.imies, 154 p. (EPA-823-B-94-00I). 

-.s. En.il-emmental p:roteciti.o:n ~ (U.S. EPA), OOL Strrumli,1ed Wate1·-Ejfee1 Rliltio Prooodrn·efor 
lniidiarg,e.:; qf CopJJ6F, \,\ aihm_g!:o (DC), U.S. EPA, O ffice of V. a.ter, Ofifoe of Scie:m.c,e and Techndlo,gy, 
35 p . (EPA..S-2_-R-01-005). 



8 

 

.it\nn.~e 1 

Tabl.e:1.u : ~fine. Tr•oilJIIS. - Pni~et de• déa.o)1:i:ge oo fosses J'-4 et .~7 
Objed ifi; e111ir,o:a:œme-ut:11u ,~ njet pour J'e1flue11t des eau::i: ,~ dinoyag~ 
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MCÈ 

t.':i:.'b:I -l'.i 
Amœs psnm':fœs 
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C:V:l'I:'. 
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il.,!l!i l•I 
o.iü'• !• I 

11 • 1 

Cl,Gl7 ,•1 

O)'l 

t/11 

l"li 

i UT• 

1 Ulc 

CPC(O) : ~ dla JIN''"1iiŒlldla la c<d>:Di:mli...,,~ ., """""'"""'' aqomq:,,, 
C\î,'\C : C'rimr,• dla , io .q.:mùp,o chmllÎlp>O 
li.'Af' \<."<m Z::s,ll:5m.l• U •êluom 

c~mrac.œz; C:o.:.mrai::.= 
,!Jcu,1,o, 

= a:'aë!mm 11 

c;:1 
~ 1 

IU a_$ 

Oj)lk)l:I t:ll Of> 1 

mi m ... ~ 111 

(IJ:ll l~ 1.l ~ Qjlll! 

0,11 f:l l 1.9 
o,,oog, m 

m Q,d ll 

~(Il (l i 111 
o..o,n, P l 

Cl,GIS (l i 6.lt 
0.1)1 tll 

~-9..1 ('Ô) 

o.a, 1.l ~ 

,ur. (1) 

1 lffo 

]O "=ior'W20 

J>m:odoo d'Ç'e'Jie>,i llll 

-----"-"'"' ------.,.,., 
La <!:ql'-"mŒI Olirll lo, 01:R ot !o, om:~mmo,INQ, .!1 l"o:3!uo:t~ = oEiac:mlo • Œ11 ];;; i!Di!<l.ili ' dol'""-ada 

~-e,im, lu""'""'"'""""""...,, • a l 'efj!,-,, ~ le,· al,j<<1.tft· ""'' u""'""""1Œ de rq,.t -~• ~,... emtanr"" 
• •!DDE!l.œ , 2011) ,mdooumm, 1,g,,,, dt,.,,...,,_,,,_, r .. 111,.... de, ollj<cn'ft en..,,,.u.,,..,ntma&, "'1"' ,ri,Jrtft· ,rµ 

,ildl,nnel, le ,,,.,., - • !:DDEi', A cot oc;~ •• ,v<'<>lŒlUlll,::iaua do la <ÊŒll4. > dm·a = •-=i.,i;;a. 

{I) Peur Jo, ,llliflaim:; œ~ «>lia om:,o:méo1>doot =a,pcim4, a la fn.:êœ ix!talo :i r ~Œllda>,,,.,,..,. p:,-.:r Lo,qn;., la 
c<?"""!Ib.!fu dl! :1 ,.,,,.,,.~a.la Era61111o=ia:iè'.o, ix!t>lo (CEAfQ.. 20 

) Lo <n= do"2lin, ..,,...,l"""; Œll<IUJ';r.;,,:d •=~•"dol .!!'!'l:~ ""fpaft • i. cœ,:,l>lé.1ti.e1>m!m4Uo. C.!J;,-ci. a~ 
.,,,':imk • O,S."'!,l'l. .oitla mo.f:.uio dla, dl!..,..., ,,..,......, ,.,, 201!> • la ,u 'S1111D mur.:::, ....,_=· "'1m(Tmilm. Gc'.d c.ç_ 201 

{3) Cœr,mmi.tt1>mldim> .= ·.:roo à la m.:iŒ11D 1mc.1<WL " '"' ,.,.,,.,. _019 ro :'.lu, ;o:Jd Qrq, ., 2Dt!I). J1rlm, I• fior, Ullnct>":r ,& 
••m:·..:tfo" • a u:ili ,6 ,ir lia,, <1:cim1o, ,,rQa'_ dla , riooo !?O'.:r.t1,:l-.::ë.-. la :ttac6:o 1mm1t,J ,.. ..,,;,.. """Jl'-'6id.0> êillo 

{4) ~ c...!:rul.o pam ,mmli""-"°"".F'M"" .r... la d.::rw.l!llldi= •~1 do 10.e:sn C.CO,. n k :rmimmil'.~unfi,ào i;,cr:r :Lo m ool ,~ , ='"=• 
,& qu,.!iJ,li & l> ""jcri ,&., mm= Lo mlioua um mnllli i!Diil!w» dla ,ug'l • Œll l;;; o:œw, ·=•·.no;, ;ila ,t1ti.e1>fil' do niin ~ --
•=llllm•1> 2DJ:9 (Tre"°' C'..t..d Cm-p., 2019). 

(l) Il •st*•"m d'utili= JIU1I: ~ rui . ,& ix!W t ~ dla, m1m,d,uml}t:q.:,, • •pma» l:imito do, ~ll>ctio:,p:L-z :poiilo <Ill 

<pl• à 'OER. Lo <adn:iumot l• ]lkd am r.-:m fir::illa do d»t;,::.tio,,Fé''-" ôlo,.·w, quo ' B. P= c.o, t:=•. l ' •b= do,ilv»cti.01> • 
:i. :m ~ t:a.:ë.il!I ci-q:co, ,.,._ ~ · = "'"',po,; do U'OEll. : c..doi·=2E-{14 ~ · f:b.m 1:;;.,03 ~ 1. 
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Tal~au : ~line-Tr-oilm. -Projd de· MOO)'~ œs fosses Ji-4! ~i.S-7 
O,bjeclm 1!11\lr•ODœllli!-DfallX .~ nje,t ]Mlllr 1'e1flue:11t df5 u m .~ ,dmoyag~ - Srn/8 

(6) ~'::!;, ""'!!"'>'• ,daJ3. ?•"{llll~• dm l• di,,;,:m;o ,1.r 1~, ""'"' ' '" la ,mjeri'io dl>, NI!!-m•- '"' 1. , N{•t. im:,;11:i~L .. .. ':imi.î 
l'obj!Kt:if dl, JD'O'=tiom,dD.Jrilli=•qmiq.,._ 

{i) Lo <n= do> ,::n;;, o,t c-<!!rul.o JKl11'U11mlimrk<.firl:r d<!!li la à.nt.., o,t dl, 0 "'!' ot la ocmo;dn':iaa.om<ll:i.couN• o,t dl, (!,l ,q;, 
- m 1~, ,a-..=:ar..,,,.,.2ot9 • .~;;; ,,m_,u;.."""""" ·imn(.Th:ô ·-Gold!C:,,p., 2rm,. 

(S) L'mim 11mqn,, aipi,(UF ....,..,peod UOO.'CLlO (~~.;,;j ( 
1IŒri1' ~ ~'tlli: 1?ki,51i-; ;iJ ~ .m::aJII '2 . 

{9l L'mim mËqu,> dr<DÎlp» (Ul't) c,ccr,v.p,,,.h OO'CSE (Cs:EO : C<II>.<Cll:-.:i.em\i= al5;t lil::,;,;n,.'blo) ou 1'1)0/Cl2S (Cfl;l: '""'=ri""' 
:iDh:7liiiiN, p:i-:r2:S ,; ,d.!-.. ~-mm~ m~1.). llo::. .;s&Ji-; ,d. rmid,a, ~ at ;-_p4ci:E.-.:1. i!J l'mliii,-

OER - -Prqjetàedbu:1J'a§S de la mi,J·e Troilus 
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Annexe 2 

Les activités d’exploration minière visées par le dépôt d’un plan de réaménagement et de 
restauration sont, notamment : 

− toute excavation ayant pour but l’exploration minière et impliquant l’un des éléments 
suivants: 

o un déplacement de dépôts meubles de 5 000 m3 et plus; 
o le décapage du roc ou le déplacement de dépôts meubles couvrant une superficie 

de 10 000 m2 et plus; 
o l’extraction ou le déplacement de substances minérales à des fins 

d’échantillonnage géologique ou géochimique en quantité de 500 tonnes 
métriques et plus; 

− tout travail effectué à l’égard des matériaux déposés sur des aires d’accumulation, 
notamment l’une ou l’autre des activités suivantes : 

o les trous de sondage; 
o l’excavation, le déplacement ou l’échantillonnage des matériaux accumulés ou 

des matériaux de couverture; 
− tout travail souterrain relié à l’exploration minière, notamment l’une des activités 

suivantes : 
o le fonçage de rampes d’accès, de puits ou de toute autre excavation; 
o le dénoyage de puits de mine et le maintien à sec des excavations; 
o la remise en état des chantiers ou autres ouvrages souterrains; 
o l’acheminement de substances minérales à la surface; 

− l’aménagement d’aires d’accumulation à l’égard des activités visées aux paragraphes 1, 2 
ou 3. 
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